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Programme de la conférence 
 
DIMANCHE 25 OCTOBRE 2009 
 
15 h à 17 h Inscription    Hall, niveau 2 
 
 
18 h à 20 h RÉCEPTION DE BIENVENUE    Hall, niveau 2 
 
 

 
 
LUNDI 26 OCTOBRE 2009 
 
8 h à 9 h 15 Inscription    Hall, niveau 2 
 
9 h 15 Session d'ouverture    State Room, niveau 2 
 

Bienvenue en Australie 
 Tante Millie Ingram (ainée Aborigène) 
 

Discours de bienvenue 
M. Robert McClelland MP, procureur général fédéral de l'Australie 
M. Shlomo Levin (Ph. D.), président de l'IOJT 
Le juge en chef Wayne Martin, président du conseil du NJCA 

 
10 h Discours d'ouverture    State Room, niveau 2 

 Conférencier : Le juge en chef Robert French, Juge en chef de l'Australie 
 

Président : Le juge en chef Wayne Martin, président du conseil du NJCA 
 
 
10 h 30 à 11 h THÉ DU MATIN    Hall, niveau 2 
 
 
11 h Session plénière    State Room, niveau 2 
 

Session 1 Panel des juges en chef – La formation judiciaire comme moyen de 
renforcer l'indépendance judiciaire 

 Conférenciers : (Noms à confirmer) 
 
 Président : Le juge Eliezer Rivlin, Cour suprême d'Israël 
 
 
12 h 30 à 13 h 45  DÉJEUNER    Niveau 4 
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LES MÉTHODOLOGIES DE FORMATION, COMMENT FAIRE 
 
13 h 45 Sessions simultanées 
 
 Session 2.1 La formation initiale des juges   State Room, niveau 2 

Conférenciers : Le juge Amady Ba, Centre de formation judiciaire (Sénégal) 
Le juge Ananda Bhattarai, Académie judicaire nationale (Népal) 

 
Président : M. Roger Wilkins, membre du conseil du NJCA 

 
 Session 2.2 L'éducation et la formation de juges qui siègent plus longtemps 

        Salle 2, niveau 2 
Conférenciers : Le juge Rodney Hansen, Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande 
Le juge John Adams, Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande 
M. Milt Nuzum, Association nationale des éducateurs judiciaires de états (États-Unis) 

 
Présidente : La juge Linda Dessau, National Judicial College of Australia 

 
 Session 2.3 La formation interactive pour développer les aptitudes des juges  

        Salles 3 et 4, niveau 2 
Conférenciers : Le magistrat en chef adjoint Paul Cloran, Tribunal local de la Nouvelle-
Galles du Sud (Australie) 
Le magistrat David Heilpern, Tribunal local de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
Mme Ruth Windeler, Commission judiciaire de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 

 

 
15 h 15 à 15 h 45 THÉ DE L'APRÈS-MIDI    Hall, niveau 2 
 
 
15 h 45 à 17 h 15 Sessions simultanées 
 

Session 3.1 Des exemples judiciaires – La formation ciblée reposant sur les aptitudes
        State Room, niveau 2 
Conférenciers : La juge Gloria Epstein, Cour d'appel de l'Ontario (Canada) 
Le juge Marc Rosenberg, Cour d'appel de l'Ontario (Canada) 
La juge Adèle Kent, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
M. George Thomson, Institut national de la magistrature (Canada) 
Mme Iryna Voytyuk, Académie des juges (Ukraine) 

 
Session 3.2 L'utilisation de modèles de formation judiciaire interactive  

  reposant sur l'expérience au Vietnam  Salle 2, niveau 2 
Conférenciers : La professeure Kathleen Mahoney, Agriteam (Canada) 

 M. Hoang Oanh Ngo (Ph. D.), Académie judiciaire de Quang Ninh (Vietnam) 
 

Session 3.3 La formation à distance   Salles 3 et 4, niveau 2 
Conférenciers : M. Milt Nuzum, Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio (États-Unis) 
Le juge Thomas F. Zachman, Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio (États-Unis) 
M. Waleed Malik, Banque mondiale (États-Unis) 
Le juge Félix Azón Vilas, Chambre sociale de la Cour supérieure de Justice de Catalogne 
(Espagne) 
La juge Barbara Arnold-Harcourt, Collège judicaire national (États-Unis) 
 
Président : Le juge Paul Cotter, trésorier de l'IOJT 

 

 
19 h pour 19 h 30 DÎNER DE BIENVENUE    Niveau 4 
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MARDI 27 OCTOBRE 2009 

 
LES MÉTHODOLOGIES DE FORMATION, COMMENT FAIRE 
 
9 h Session plénière    State Room, niveau 2 

 

Session 4 Les développements en formation judiciaire dans le monde 
 

L'amélioration de la formation des juges en Chine 
Conférencier : Le juge Zhang Wei, vice-président, Collège national des juges (Chine) 

 

Les récentes réformes de la formation judiciaire en France 
Conférencier : Le juge Jean-François Thony, directeur, École Nationale de la 
Magistrature (France) 

 

La transition des anciennes méthodologies de formation judiciaire aux nouveaux 
formats 
Conférencier : Le juge Joseph Bawa Akamba, Institut de formation judiciaire (Ghana) 

 

Président : Le juge en chef James Spigelman (Australie) 
 

 
10 h 30 à 11 h THÉ DU MATIN    Hall, niveau 2 
 
 
LA GESTION DU TRAVAIL D'UN JUGE 
 
11 h Sessions simultanées 

 

 Session 5.1 La gestion des instances   State Room, niveau 2 
 

Enseigner les bases de la gestion des instances 
Conférencière : La juge Barbara J. Rothstein, directrice, Centre judicaire fédéral (États-Unis) 

 

La gestion des tribunaux et des instances 
Conférencière : La juge Maria Singh, Académie judicaire des Philippines (Philippines) 

 

La gestion du temps et des instances 
Conférencier : Le juge Mian Shakirullah Jan, Académie judicaire fédérale (Pakistan) 

 

 Session 5.2 Le leadership judiciaire   Salle 2, niveau 2 
 

 La gestion du leadership judiciaire 
Conférencier : Le juge de la Chambre des Lords Maurice Kay, président, Conseil d'études 
judiciaires, (Royaume-Uni) 

 

Les juges en chef – Acquérir des qualités de leadership 
Conférencier : Le juge en chef John Doyle, ancien président du conseil du National 
Judicial College of Australia 

 

L'enseignement du leadership judiciaire 
Conférencier: Le juge Clifford Wallace, juge principal et juge en chef émérite, Cour 
d'appel des États-Unis (États-Unis) 

 

Présidente : La juge Susan Kenny (Australie), comité exécutif de l'IOJT 
 

 Session 5.3 Une formation technologique efficace et motivante pour les juges  
        Salles 3 et 4, niveau 2 

Conférenciers : La juge Monica Bast, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
Le juge Brian Lennox, directeur exécutif, Institut national de la magistrature (Canada) 
Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature (Canada) 
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12 h 30 à 13 h 45 DÉJEUNER       Niveau 4 
 
 
LA GESTION DU TRAVAIL D'UN JUGE 
 
13 h 45 Sessions simultanées 
 
 Session 6.1 Tendre vers l'excellence dans les tribunaux – L'intégration de la gestion 

de la qualité en formation judiciaire  State Room, niveau 2 
Conférenciers : La juge en chef Christine Durham, Cour suprême du Utah (États-Unis) 
Le juge de district principal Tan Siong Thye (Singapour) 
La juge Christine Wheeler, Institut australasien pour l'administration judiciaire (Australie) 
 
Président : M. John Meeks, vice-président, Centre national pour les tribunaux des états 
(États-Unis) 

 
 Session 6.2 Atelier sur le contexte social   Salle 2, niveau 2 

Conférenciers : Le juge Stephen Kelleher, Cour suprême de la Colombie-Britannique (Canada) 
La juge Sheilah Louise Martin, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
La juge Deborah McCawley, Cour du Banc de la Reine du Manitoba (Canada) 

 
 Session 6.3 Comment enseigner aux juges d'autres modes de résolution des conflits

        Salles 3 et 4, niveau 2 
Conférencière : Mme Iryna Voytyuk, présidente, Académie des juges (Ukraine) 

 
Président : Le juge Alan Wilson, membre du conseil du NJCA (Australie) 

 
 

15 h 15 à 15 h 45 THÉ DE L'APRÈS-MIDI    Hall, niveau 2 
 
 
15 h 45 à 17 h 15 Sessions simultanées 
 
 Session 7.1 Enseigner l'art d'écouter, de lire et de juger au sein du tribunal de juges

        State Room, niveau 2 
Conférenciers : M. Shlomo Levin (Ph. D.), retraité de la Cour suprême (Israël) 
Le juge Eliezer Rivlin, Cour suprême (Israël) 
Le professeur Amnon Carmi, Université de Haïfa (Israël) 

 
 Session 7.2 L'impact de la technologie sur les tribunaux et l'éthique judiciaire – Un survol

        Salle 2, niveau 2 
Conférencières : La juge Adèle Kent, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
La professeure agrégée Karen Eltis, Université d'Ottawa (Canada) 
Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature (Canada) 
 
Président : Le juge Yigal Mersel, secrétaire général adjoint de l'IOJT (Israël) 

 
 Session 7.3 La formation des juges sur les droits fondamentaux 
     Salles 3 et 4, niveau 2 

Conférencière : Mme Birgit Tschütscher (Ph. D.), Ministère fédéral de la Justice (Autriche) 
 

Président : Le juge John Nicholson, membre du conseil du NJCA (Australie) 
 
17 h 30 Assemblée générale de l'IOJT    State Room, niveau 2 
 
19 h 30 Soirée au restaurant (les délégués font leurs propres arrangements) 
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MERCREDI 28 OCTOBRE 2009 
 
LA GESTION DU TRAVAIL D'UN JUGE 
 
9 h  Session plénière    State Room, niveau 2 
 

Session 8 L'organisation d'une formation juridique à l'échelle d'un continent - 
Bâtir des connexions pour partager les enseignements 

Conférenciers : Le juge Victor Hall, secrétaire général, Réseau européen de formation judiciaire 
La juge Thea Herman, Cour supérieure de Justice de l'Ontario (Canada) 
La juge Sandra Oxner, présidente, Institut de formation judiciaire du Commonwealth (Canada) 

 
 Président : M. George Thomson, Institut national de la magistrature (Canada) 
 
 
10 h 30 à 11 h THÉ DU MATIN    Hall, niveau 2 
 
 
11 h Sessions simultanées 
 
  Session 9.1    La formation en ligne dans différents pays        State Room, niveau 2 

Conférenciers : Le juge Thomas J. Crabtree, Cour provinciale de la Colombie-Britannique 
(Canada) 
M. Mauricio Duce, Centre d'études judiciaires des Amériques (Chili) 
Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature (Canada) 
M. Richard Moss, directeur, Institut d'études judiciaires (Nouvelle-Zélande) 

 
 Session 9.2 Institutionnaliser la formation judiciaire dans le contexte d'un pays en 

voie de développement   Salle 2, niveau 2 
Conférencier : M. Livingston Armytage, Centre d'études judiciaires (Australie) 

 
 Présidente : La juge Debra Mullins, membre du conseil du NJCA (Australie) 
 
  Session 9.3 L'évaluation des programmes de formation judiciaire 
     Salles 3 et 4, niveau 2 

Conférencière : Mme Mary Frances Edwards, Programme d'assistance sur la justice et 
l'application de la loi (Iraq) 

 
 
12 h 30 à 13 h 45 DÉJEUNER    Niveau 4 
 
 
14 h à 17 h Tours facultatifs 
 
 
19 h DÎNER DE GALA 
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JEUDI 29 OCTOBRE 2009 
 
9 h Session plénière    State Room, niveau 2 
 
  Session 10   L'amélioration du rendement judiciaire 
 

Les programmes de rétroaction totale 
Conférencière : La juge en chef Marilyn Warren, Collège judiciaire du Victoria (Australie) 

 
L'évaluation du rendement judiciaire 
Conférencier : Le professeur Mohan Gopal, Académie judiciaire nationale (Inde) 

 
L'évaluation du rendement judiciaire 
Conférencier : Le ministre Ives Gandra da Silva Martins (Brésil) 

  
 Président : Le professeur Amnon Carmi, secrétaire général de l'IOJT 
 
 
10 h 30 à 11 h THÉ DU MATIN    Hall, Niveau 2 
 
 
11 h à 12 h  Session de clôture      State Room, niveau 2 

Conférenciers : M. Shlomo Levin (Ph. D.), président de l'IOJT 
Le juge en chef Wayne Martin, président du conseil du NJCA 

 
 
12 h  à 13 h  DÉJEUNER    Niveau 4 
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Résumé des sessions 
 
Lundi 26 octobre 2009 
 
11 h à 12 h 30 
 
Session 1 Panel des juges en chef – La formation judiciaire comme moyen de renforcer 

l'indépendance judiciaire 
 
Conférenciers : (Noms à confirmer) 
 
Pendant cette session, les juges en chef représentant divers pays répondront aux questions posées par le 
président de la session sur le sujet « La formation judiciaire comme moyen de renforcer l'indépendance 
judiciaire ». Au cours de la session, les responsables de la formation verront qu'ils ont un rôle important à 
jouer. À mesure que les juges sont mieux formés, les citoyens accordent un plus grand appui à la 
magistrature et l'indépendance judiciaire s'en voit améliorée. 
 
 
LES MÉTHODOLOGIES DE FORMATION, COMMENT FAIRE 
 
13 h 45 à 15 h 15 
 
Session 2.1 La formation initiale des juges 
 
Conférenciers : Le juge Amady Ba, Centre de formation judiciaire (Sénégal) 
 Le juge Ananda Bhattarai, Académie judicaire nationale (Népal) 
 
Au cours de cette session, les conférenciers discuteront de leur expérience à établir et à gérer des institutions 
de formation judiciaire avec un accent particulier sur le développement de programmes pour la formation 
initiale de nouveaux magistrats. Les questions abordées incluront comment choisir des directeurs pour 
l'institution, l'organisation pédagogique et administrative permettant d'atteindre une plus grande efficacité et 
un meilleur impact, la sélection de formateurs, comment former les formateurs, les méthodes de formation et 
l'évaluation de ces méthodes. On se concentrera sur le savoir-faire et les enseignements acquis pouvant être 
partagés avec un auditoire international plus vaste. 
 
Session 2.2 L'éducation et la formation de juges qui siègent plus longtemps 
 
Conférenciers : Le juge Rodney Hansen, Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande 
 Le juge John Adams, Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande 
 M. Milt Nuzum, Association nationale des éducateurs judiciaires des états (États-Unis) 
 
Dans le cadre de leurs carrières judiciaires, une question revient souvent sur la difficulté ressentie par les 
juges qui siègent depuis longtemps à maintenir leur niveau d'intérêt et leur engagement vis-à-vis de leur 
travail. Au cours de la session, l'Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande présentera un survol de son 
expérience dans la collecte de rétroinformation structurée et non structurée de la part des juges, un sommaire 
du processus de développement de cours et un rapport sur les cours déjà développés. Ceci fournira aux 
délégués l'occasion de voir des exemples concrets de ce qui est couvert et de partager leurs idées au sujet 
d'éventuels développements pour l'avenir. 
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Session 2.3 La formation interactive pour développer les aptitudes des juges 
 
Conférenciers : Le magistrat en chef adjoint Paul Cloran, Tribunal local de la Nouvelle-Galles du Sud 

(Australie) 
 Le magistrat David Heilpern, Tribunal local de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
 Mme Ruth Windeler, Commission judiciaire de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie) 
 
Cet atelier donnera un survol du remplacement progressif d'un mode plus traditionnel d'enseignement 
magistral pour les programmes de formation judiciaire par des méthodes d'apprentissage interactif. Les 
conférenciers présenteront le développement d'un programme interactif qui se concentre sur la motivation 
des juges à continuer à cumuler des connaissances et des aptitudes pertinentes compte tenu de leurs tâches 
quotidiennes en cour et de leur rôle plus étendu de conseillers juridiques, tout en prenant plaisir à le faire. 
L'atelier inclut la démonstration de techniques qui font appel aux délégués participant à l'atelier pour illustrer 
le processus d'apprentissage, ce qui permettra aux participants d'établir si les techniques sont applicables à 
leurs propres juridictions et quelles adaptations seraient nécessaires. 
 
15 h 45 à 17 h 15 
 
Session 3.1 Des exemples judiciaires – La formation ciblée reposant sur les aptitudes 
 
Conférenciers : La juge Gloria Epstein, Cour d'appel de l'Ontario (Canada) 
 Le juge Marc Rosenberg, Cour d'appel de l'Ontario (Canada) 
 La juge Adèle Kent, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
 M. George Thomson, Institut national de la magistrature (Canada) 
 Mme Iryna Voytyuk, Académie des juges (Ukraine) 
 
Cet atelier donnera un survol du processus de conception de cours pour des programmes de formation 
judiciaire qui ciblent les aptitudes ou le savoir-faire des juges. Les juges qui travaillent avec l'Institut national 
de la magistrature du Canada fourniront des exemples concrets de ce genre de programmation en ce qui a 
trait à l'acceptation de preuves scientifiques complexes en cour, au code criminel pour des juges 
nouvellement en poste et à la gestion de l'instance dans le cas de violence domestique. La présidente de 
l'Académie des juges de l'Ukraine fera la démonstration d'une académie judiciaire récemment établie, avec 
peu de ressources, qui a appliqué cette méthode de conception de cours pour sa programmation visant les 
juges nouvellement en poste. 
 
Session 3.2 L'utilisation de modèles de formation judiciaire interactive reposant sur l'expérience 

au Vietnam 
 
Conférenciers : La professeure Kathleen Mahoney, Agriteam (Canada) 
 M. Hoang Oanh Ngo (Ph. D.), Académie judiciaire de Quang Ninh (Vietnam) 
 
Les conférenciers à cette session discuteront des approches canadiennes aux modèles de formation 
interactive s'appuyant sur l'expérience (intégrant le contexte social, le développement d'aptitudes et de 
matériel fondamental autant que possible) qui ont été mis en œuvre pour la formation judiciaire dans un pays 
où les cultures et les systèmes de droit sont très différents l'un de l'autre. Le projet au Vietnam comporte trois 
volets : la formation de l'Académie judiciaire (qui enseigne aux futurs juges et avocats), la formation de la 
Cour suprême du peuple du Vietnam (qui se compose de juges en fonction) et la formation et motivation 
d'organisations sur le terrain. 
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Session 3.3 La formation à distance 
 
Conférenciers : M. Milt Nuzum, Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio (États-Unis) 
 Le juge Thomas F. Zachman, Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio (États-

Unis) 
 M. Waleed Malik, Banque mondiale (États-Unis) 
 Le juge Félix Azón Vilas, Chambre sociale de la Cour supérieure de Justice de Catalogne 

(Espagne) 
 La juge Barbara Arnold-Harcourt, Collège judicaire national (États-Unis) 
 
Bien que la formation à distance ne soit pas récente, son utilisation pour la formation judiciaire continue n'est 
pas très répandue. Cette session rendra compte des efforts récents pour développer et livrer une formation à 
distance à la magistrature aux États-Unis, au Guatemala et en Europe. Les questions traitées comprendront : 
la préparation de média audio et vidéo ; la conversion de média audio et vidéo en formats livrables par 
Internet ; l'adaptation de logiciels ouverts pour la gestion des cours et pour les évaluations ; la coordination 
de téléréunions via l'Internet impliquant des groupes importants dans diverses localités avec des capacités 
Internet de niveaux différents ; la coordination avec des experts-conseils et des partenaires ; le 
développement de politiques en ce qui a trait à l'accréditation de l'expérience de formation. 
 
Mardi 27 octobre 
 
9 h à 10 h 30 
 
Session 4 Les développements en formation judiciaire dans le monde 
 
Conférenciers : Le juge Zhang Wei, vice-président, Collège national des juges (Chine) 
 Le juge Jean-François Thony, directeur, École Nationale de la Magistrature (France) 
 Le juge Joseph Bawa Akamba, Institut de formation judiciaire (Ghana) 
 
Au cours de cette session, trois conférenciers décriront les développements récents en matière de formation 
judiciaire dans leurs propres pays. Ceci comprendra une discussion des derniers changements apportés à la 
formation judicaire professionnelle, à la méthodologie de formation et au contenu des programmes ainsi que 
des propositions de développement futurs. En contrastant la façon d'aborder la formation judiciaire dans trois 
pays avec des systèmes juridiques très différents, les délégués pourraient cerner des tendances pouvant avoir 
une application future dans leur propre pays. 
 
 
LA GESTION DU TRAVAIL D'UN JUGE 
 
11 h à 12 h 30 
 
Session 5.1 La gestion des instances 
 
Conférenciers : La juge Barbara J. Rothstein, directrice, Centre judicaire fédéral (États-Unis) 
 La juge Maria Singh, Académie judicaire des Philippines (Philippines) 
 Le juge Mian Shakirullah Jan, Académie judicaire fédérale (Pakistan) 
 
Cette session étudiera le rôle de l'éducation judiciaire dans l'amélioration de la gestion des instances en cour. 
Elle inclura une discussion des éléments proactifs du travail judiciaire et des techniques d'enseignement : 
comment structurer un cours sur la gestion des instances pour les juges ayant moins d'expérience, y compris 
comment développer des aides à l'enseignement (du matériel pour distribution ou des décisions modèles), 
l'utilisation d'arguments de faits hypothétiques, la modération de discussions, comment entreprendre un 
mentorat judiciaire, la rédaction d'opinions et comment l'enseigner. Elle tentera d'identifier les connaissances 
et les aptitudes requises pour remplir les fonctions de juge de la meilleure façon possible par le biais de la 
gestion du temps et des instances. 
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Session 5.2 Le leadership judiciaire 
 
Conférenciers : Le juge de la Chambre des Lords Maurice Kay, président, Conseil d'études judiciaires, 

(Royaume-Uni) 
 Le juge en chef John Doyle, ancien président du conseil du National Judicial College of 

Australia 
 Le juge Clifford Wallace, juge principal et juge en chef émérite, Cour d'appel des États-

Unis (États-Unis) 
 
La performance efficace du rôle de président d'un tribunal exige des aptitudes de leader. La gestion 
quotidienne des tribunaux requiert que certains juges soient formés aux principes et à l'importance d'une 
bonne gestion. Cette session étudiera les diverses approches à l'enseignement des aptitudes de leadership et 
de gestion aux magistrats. Une attention particulière sera portée à l'exercice de leadership, ainsi qu'aux 
fonctions de gestion et aux fonctions administratives assurées par les juges en chef. 
 
Session 5.3 Une formation technologique efficace et motivante pour les juges 
 
Conférenciers : La juge Monica Bast, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
 Le juge en chef adjoint André Wery, Cour supérieure du Québec (Canada) 
 Le juge Brian Lennox, directeur exécutif, Institut national de la magistrature (Canada) 
 Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature 

(Canada) 
 
Les ordinateurs se trouvent maintenant sur les bureaux des juges et les technologies de l'information ont 
changé les processus des tribunaux. L'intégration d'applications dans le flux de travail judiciaire (au sein 
comme à l'extérieur du tribunal) et la personnalisation de programmes pour le travail judiciaire font l'objet du 
programme de formation informatique de l'Institut national de la magistrature. Pendant cet atelier, nous 
examinerons l'utilisation d'une formation économique et efficace au niveau des résultats pour les juges et 
l'utilisation de la technologie et des ressources en ligne pour les juges en poste. 
 
13 h 45 à 15 h 15 
 
Session 6.1 Tendre vers l'excellence dans les tribunaux – L'intégration de la gestion de la qualité 

en formation judiciaire 
 
Conférenciers : La juge en chef Christine Durham, Cour suprême du Utah (États-Unis) 
 Le juge de district principal Tan Siong Thye (Singapour) 
 La juge Christine Wheeler, Institut australasien pour l'administration judiciaire (Australie) 
 
La primauté du droit requiert que la magistrature soit indépendante tout en exigeant qu'elle soit tenue 
responsable. Le Cadre international pour l'excellence dans les tribunaux fournit une méthodologie permettant 
aux tribunaux de s'auto-évaluer afin d'établir leur niveau de réussite dans leur recherche de l'excellence. Ce 
Cadre est basé sur bon nombre de programmes internationaux de gestion de la qualité tant dans le secteur 
judiciaire que dans le secteur privé. L'atelier fournira de l'information sur comment les programmes 
d'éducation judiciaire peuvent intégrer des méthodes pratiques pour former les juges sur les aspects critiques 
de la gestion de la qualité dans les tribunaux. 
 
Session 6.2 Atelier sur le contexte social 
 
Conférenciers : Le juge Stephen Kelleher, Cour suprême de la Colombie-Britannique (Canada) 
 La juge Sheilah Louise Martin, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
 La juge Deborah McCawley, Cour du Banc de la Reine du Manitoba (Canada) 
 
Cet atelier examinera les liens entre les décisions judiciaires, le contexte social et l'éducation judiciaire. 
Compte tenu que l'égalité (y compris l'égalité des sexes) fait partie intégrante des constitutions nationales, 
des conventions internationales et d'assistance au développement, la discussion cherchera à répondre à des 
questions comme : Pourquoi un contexte social ? Quelles sont les barrières qui existent ? Quelles approches 
sont appropriées ? Comment en mesurer l'impact ? Le travail de la magistrature canadienne sera présenté 
comme stimulus à une discussion étendue. 
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Session 6.3 Comment enseigner aux juges d'autres modes de résolution des conflits 
 
Conférencière : Mme Iryna Voytyuk, présidente, Académie des juges (Ukraine) 
 
La conférencière décrira le développement et la livraison d'un programme ciblant l'acquisition par les juges 
de connaissances et d'aptitudes ainsi que le développement de certaines attitudes vis-à-vis des autres modes 
de résolution de conflits (AMRC). À la fin de la session, les juges devraient savoir ce que sont les AMRC, en 
connaître les types (négociation, médiation, facilitation, arbitrage), distinguer les divers types d'AMRC, 
comprendre les avantages et inconvénients des AMRC, être familier avec la législation nationale et 
internationale dans le contexte des AMRC, comprendre leur rôle et la place des AMRC dans les procédures 
commerciales, civiles, administratives et criminelles ainsi que les circonstances. 
 
15 h 45 à 17 h 15 
 
Session 7.1 Enseigner l'art d'écouter, de lire et de juger au sein du tribunal de juges 
 
Conférenciers : M. Shlomo Levin (Ph. D.), retraité de la Cour suprême (Israël) 
 Le juge Eliezer Rivlin, Cour suprême (Israël) 
 Le professeur Amnon Carmi, Université de Haïfa (Israël) 
 
L'objectif de cet atelier est d'examiner la formation judiciaire en ce qui a trait à trois aspects du travail 
judiciaire. Premièrement, il vise à fournir des outils méthodologiques qui aideront les juges à devenir plus 
efficaces dans la lecture des énormes volumes de textes qui font partie du travail judiciaire. Les problèmes 
qui seront abordés comprennent : comment développer une lecture ciblée, comment se concentrer sur les 
éléments principaux et ne pas tenir compte de ceux qui sont sans rapport, comment résumer les jugements 
volumineux et comment s'occuper efficacement d'éléments avant l'audience comme la juridiction, la raison 
de la cause et la résolution de causes par le biais de compromis. Deuxièmement, nous discuterons de l'art 
d'écouter d'un juge : les objectifs de l'écoute, les messages verbaux et non verbaux, les obstacles externes et 
psychologiques et la surdité judiciaire. Troisièmement, nous aborderons les différences entre le travail 
judiciaire en comité et l'adjudication d'une cause isolément. Les sujets qui seront discutés comprennent : le 
rôle du président du comité, le rôle des autres membres, la nécessité d'un dialogue de base et d'une vue 
préliminaire de la cause, la distribution des tâches judiciaires parmi les membres du comité et le mode de 
communication entre les juges. 
 
Session 7.2 L'impact de la technologie sur les tribunaux et l'éthique judiciaire - Un survol 
 
Conférencières : La juge Adèle Kent, Cour du Banc de la Reine de l'Alberta (Canada) 
 La professeure agrégée Karen Eltis, Université d'Ottawa (Canada) 
 Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature 

(Canada) 
 
Au cours de cette session, l'Institut national de la magistrature du Canada présentera sa façon de concevoir et 
de livrer une formation sur le sujet de l'éthique judiciaire. La technologie a un impact sur le travail du juge de 
diverses façons, y compris le courrier électronique et la sécurité des communications téléphoniques, les 
groupes de discussion et les autres moyens de communication. 
 
Session 7.3 La formation des juges sur les droits fondamentaux 
 
Conférencière : Mme Birgit Tschütscher (Ph. D.), Ministère fédéral de la Justice (Autriche) 
 
Cette session traitera de la relation entre les droits fondamentaux et le travail quotidien du juge. Au lieu d'une 
présentation magistrale du sujet, l'atelier se composera de discussions entre juges autour d'une série de causes 
réelles ou fictives impliquant des étapes procédurales spécifiques. L'objectif est d'aider les juges à 
développer une sensibilité accrue au fait que les poursuites judiciaires peuvent avoir un impact sur les droits 
fondamentaux, ce qui peut ne pas être évident pour l'avocat non spécialisé. Cet atelier soulignera la réalité 
que plusieurs décisions prises par un juge peuvent avoir un impact sur les droits fondamentaux (le droit de 
respect pour la vie privée et familiale, la liberté d'expression, la protection de la propriété privée, etc.). 
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Mercredi 28 octobre 
 
9 h à 10 h 30 
 
Session 8 L'organisation d'une formation juridique à l'échelle d'un continent – Bâtir des 

connexions pour partager les enseignements 
 
Conférenciers : Le juge Victor Hall, secrétaire général, Réseau européen de formation judiciaire 
 La juge Thea Herman, Cour supérieure de Justice de l'Ontario (Canada) 
 La juge Sandra Oxner, présidente, Institut de formation judiciaire du Commonwealth 

(Canada) 
 
Cette session traitera du partage de ressources de formation en voie de développement dans plusieurs pays, y 
compris des projets au Ghana, aux Philippines, en Amérique du Sud et en Amérique Centrale avec le Réseau 
européen de formation judiciaire. Nous vous ferons part des résultats et encouragerons une discussion plus 
poussée sur les réseaux, y compris le concept de portail de l'Institut de formation judiciaire du 
Commonwealth et le Réseau européen de formation judiciaire. 
 
11 h à 12 h 30 
 
Session 9.1 La formation en ligne dans différents pays 
 
Conférenciers : Le juge Thomas J. Crabtree, Cour provinciale de la Colombie-Britannique (Canada) 
 M. Mauricio Duce, Centre d'études judiciaires des Amériques (Chili) 
 Mme Susan Lightstone, directrice de la formation, Institut national de la magistrature 

(Canada) 
 M. Richard Moss, directeur, Institut d'études judiciaires (Nouvelle-Zélande) 
 
Cet atelier fera la démonstration des possibilités liées à la formation en ligne, surtout lorsqu'elle est partagée 
entre diverses juridictions. L'Institut national de la magistrature a mis en place des programmes liant la 
Nouvelle-Zélande et le Canada sur des sujets d'intérêt commun et a été impressionné par la richesse des 
discussions et le partage des ressources. L'objectif de cette session est d'encourager la discussion et la 
planification parmi les entités de formation judiciaire. 
 
Session 9.2 Institutionnaliser la formation judiciaire dans le contexte d'un pays en voie de 

développement 
 
Conférencier : M. Livingston Armytage, Centre d'études judiciaires (Australie) 
 
Cette session présentera les conclusions tirées du développement d'un modèle de formation judiciaire 
continue qui vise à augmenter la compétence des aptitudes et perspectives judiciaires et à faciliter un 
processus d'auto-formation et de réflexion critique. Les éléments essentiels de ce modèle comprennent la 
structure de gouvernance, la planification stratégique et celle des activités, l'implication de la société civile, 
un programme d'études solide et l'établissement d'un département de formation judiciaire. Ce modèle est 
basé sur l'évaluation de l'application de théories éducatives à la pratique dans le cadre d'une expérience 
internationale dans des environnements à la fois développés et en voie de développement et se fonde sur cinq 
études de cas au Pakistan, aux Philippines, en Mongolie, en Australie et au Royaume-Uni. 
 
Session 9.3 L'évaluation des programmes de formation judiciaire 
 
Conférencière : Mme Mary Frances Edwards, Programme d'assistance sur la justice et l'application de la 

loi (Iraq) 
 
Dans cet atelier, la conférencière présentera un survol des techniques d'évaluation des programmes de 
formation, y compris les quatre niveaux de Kirkpatrick. Elle comparera la rétroaction écrite et orale et parlera 
de contrôles. Il y aura également une discussion des cordes sensibles de diverses cultures qui peuvent rendre 
l'évaluation difficile ou biaiser les résultats. Les délégués participant à la session sont encouragés à partager 
des exemples de formulaires d'évaluation de cours utilisés par leurs établissements afin qu'une comparaison 
puisse en être faite. 
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Jeudi 29 octobre 
 
9 h à 10 h 30 
 
Session 10 L'amélioration du rendement judiciaire 
 
Conférenciers : La juge en chef Marilyn Warren, Collège judiciaire du Victoria (Australie) 
 Le professeur Mohan Gopal, Académie judiciaire nationale (Inde) 
 Le ministre Ives Gandra da Silva Martins (Brésil) 
 
Dans cette session, les conférenciers discuteront des programmes et des autres initiatives qui ont été conçus 
pour permettre aux juges d'évaluer et d'améliorer leur rendement judiciaire. Elle inclura un survol de 
l'utilisation du programme de « sondage de rétroaction judiciaire » qui vise à bâtir une culture de réflexion 
des magistrats. Cette réflexion améliorera leur travail et leur développement au sein de leurs fonctions en 
leur fournissant une rétroaction constructive et honnête sur leurs aptitudes de communication et leur 
comportement ainsi que l'occasion de penser à des techniques différentes et à les mettre en pratique. Cette 
session portera également sur les problèmes de barrières institutionnelles et autres empêchant l'utilisation de 
méthodes efficaces d'évaluation et d'amélioration du rendement judiciaire dans les pays du monde entier. 
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Biographies des conférenciers et du président 
 
 
Le juge John Adams 
Nouvelle-Zélande 
 
Le juge John Adams est membre des facultés d'enseignement de l'Institut d'études judiciaires de Nouvelle-
Zélande depuis sa fondation. Il a été membre du Conseil de gouvernance et membre du Comité du 
programme pendant toute la période au cours de laquelle le programme a été développé. Il a entrepris une 
période de détachement au Secrétariat. 
 
Le juge Adams a été nommé à la Cour de district et au Tribunal de la famille en Nouvelle-Zélande en 1995. 
Auparavant, il enseignait à la Société de droit de Nouvelle-Zélande, surtout en matière de droit de la famille. 
Il était éditeur consultant pour le Service de droit familial Butterworths de Nouvelle-Zélande. 
 
 
Le juge Joseph Akamba 
Ghana 
 
Le juge Joseph Akamba est directeur de l'Institut de formation judiciaire du Ghana. L'institut est mandaté 
pour lancer et assurer une formation des juges, des magistrats et du personnel du service judiciaire afin de 
développer leurs diverses aptitudes et de rehausser l'application de la justice au Ghana. 
 
Le juge Akamba a été nommé juge à la Cour d'appel du Ghana en juin 2002. Auparavant, il a été membre du 
Barreau du Ghana (1974), procureur adjoint local (1975), magistrat de district (1977), juge de la Haute Cour 
du Ghana (1989), directeur du ministère public (1999) et juge à la Cour d'appel de Gambie (1999). 
 
 
M. Livingston Armytage 
Australie 
 
M. Livingston Armytage est directeur du Centre d'études judiciaires (Sydney, Australie), une agence non 
gouvernementale indépendante qui assure un développement juridique et judiciaire ainsi que la prestation de 
services de réforme pour les tribunaux, les agences juridiques gouvernementales, les universités, les cabinets 
d'avocats et les principaux donateurs du monde entier. 
 
M. Armytage a trente-cinq ans d'expérience en direction de programmes de développement et de réforme 
judiciaire et de pratique du droit. Plus récemment, il s'est spécialisé dans la direction de programmes majeurs 
de réforme juridique et judiciaire dans plus de vingt pays d'Asie, dont le Pakistan pour la Banque de 
développement asiatique, l'Afghanistan pour USAID, le Cambodge pour le PNUD, la Papouasie-Nouvelle-
Guinée et Samoa pour AusAID. Il a publié des livres et de nombreux articles sur la formation judiciaire. Il 
est éditeur de Searching for Success in Judicial Reform: Voices from Asia Pacific Experience (Oxford 
University Press, 2009) et auteur de Educating Judges: Towards a New Model of Continuing Judicial 
Learning (Kluwer Law International, 1996). 
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La juge principale Barbara Arnold-Harcourt 
États-Unis d'Amérique 
 
La juge Barbara Arnold-Harcourt exerce actuellement les fonctions d'avocate de formation du personnel des 
tribunaux pour le Centre judiciaire de l'Indiana qui développe des programmes de formation pour le 
personnel des tribunaux de première instance. Elle enseigne pour le compte du Collège judiciaire national 
(États-Unis) depuis 1993. Elle a aidé à développer le deuxième cours en ligne de cette institution en 2002 et 
depuis elle est active dans le domaine de la formation en ligne. 
 
Avant de se voir décernée son diplôme en droit en 1987, la juge Arnold-Harcourt a été à l'emploi des 
services d'aide sociale de comté pendant dix ans comme travailleuse sociale auprès d'enfants maltraités et 
négligés et a occupé le poste de directrice d'agence. Elle a d'abord été élue à la Cour de circuit de Rush, en 
Indiana, une cour de juridiction générale, en 1989. Elle y a rempli trois termes de six ans. En 2007, la juge 
Arnold-Harcourt a obtenu le statut de juge principale. La Cour suprême de l'Indiana a nommé la juge 
Arnold-Harcourt au Comité de formation judiciaire sur lequel elle a siégé de 1993 à 2001 et de 2003 à nos 
jours. Elle a été nommée présidente du Comité de la formation et du Comité des magistrats. 
 
 
Le juge Félix Azón Vilas 
Espagne 
 
Le juge Félix Azón Vilas est membre du Conseil général espagnol pour la magistrature, un organisme 
constitutionnel qui s'occupe de l'indépendance de la magistrature. Ses principales responsabilités sur le 
conseil sont dans le domaine de l'enseignement et de la formation judiciaire. En tant que membre de la 
Commission de l'École de magistrature, il travaille en formation initiale et continue. Il a développé de la 
formation en ligne pour les juges, non seulement en Espagne, mais également dans les pays de l'Union 
européenne. 
 
Le juge Azón Vilas a travaillé comme avocat de 1978 à 1994. En 1994, il a été nommé à la magistrature et a 
travaillé en cour civile et en cour criminelle pendant cinq ans. Il a été nommé ensuite à la Cour supérieure de 
Catalogne, en Espagne, et s'est spécialisé en droit du travail et de la sécurité sociale. 
 
 
Le juge Amady Ba 
Sénégal 
 
Le juge Amady Ba est devenu directeur du Centre de formation judiciaire de Dakar (école nationale de 
formation des juges du Sénégal) en 1997. Il a assuré une vaste formation judiciaire tant au niveau national 
qu'international. 
 
Le juge Ba est devenu juge en 1985. Il a complété sa formation à l'École Nationale de la Magistrature en 
France. En 2002, le juge Ba a été nommé à l'Organisation Internationale pour le Droit du Développement 
(OIDD) à Rome où il a mis en place des projets pour renforcer la justice, la primauté du droit et une bonne 
gouvernance dans les pays en voie de développement. Le juge Ba travaille actuellement à la Cour pénale 
internationale (CPI) où, en qualité de chef de la Coopération internationale au Bureau de l'avocat général, il 
est responsable du développement du réseau de la CPI et de la coopération internationale avec les états, les 
Nation-Unies, les organisations régionales et internationales, les institutions judiciaires, la société civile et le 
monde de l'enseignement. 
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La juge Monica Bast 
Canada 
 
Pendant son terme comme juge en chef adjointe de la Cour provinciale de l'Alberta, la juge Monica Bast était 
impliquée dans l'orientation et la formation des nouveaux magistrats. 
 
La juge Bast a été nommée à la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta en août 2009. Avant de rejoindre la 
Cour du Banc de la Reine, elle était juge en chef adjointe de la Cour provinciale de l'Alberta. Avant sa 
nomination à la magistrature, elle a acquis de l'expérience comme avocate fédérale de la Couronne, et en 
pratique privée, principalement dans les domaines du droit de la famille et en matière de divorce. La juge 
Bast a été très active en formation juridique continue. Elle a été membre du conseil de la Société de 
formation juridique de l'Alberta pendant ses six dernières années de pratique privée et, après sa nomination à 
la magistrature, elle a continué à travailler avec le conseil comme représentante sans droit de vote de la Cour 
provinciale. 
 
 
Le juge Ananda Mohan Bhattarai 
Népal 
 
Le juge Ananda Mohan Bhattarai est membre de la faculté étendue de l'Académie judiciaire nationale du 
Népal à laquelle il est associé depuis sa création en 2004. 
 
M. Bhattarai (Ph. D.) travaille actuellement comme juge à la Cour d'appel du Népal. Il est récipiendaire d'une 
bourse Hubert Humphrey (2002-2003) dans le cadre de laquelle il a passé une année d'études au MIT, aux 
États-Unis. Il s'est également mérité une bourse Alexander von Humboldt (2005-2006 et 2008) grâce à 
laquelle il a poursuivi des recherches postdoctorales à l'Institut Max Planck pour le droit international et le 
droit public comparé, en Allemagne. 
 
 
Le juge en chef Michael Black AC 
Australie 
 
Le juge en chef Michael Black a un vif intérêt pour l'enseignement juridique et les études judiciaires. En 
qualité de juge en chef, il a soutenu activement le travail de la Cour fédérale dans le domaine de la formation 
judiciaire, dont un travail de pionnier en études judiciaires sur les questions d'égalité des sexes. Il est devenu 
actif en formation judiciaire dans le domaine des sciences et a des liens étroits avec l'Institut Einstein pour la 
science, la santé et les tribunaux, basé à Washington. 
 
Depuis 1964, il exerce les fonctions d'avocat plaidant. Il a été nommé conseil de la reine en 1980 et s'est 
spécialisé en dossiers d'appel devant la Haute Cour d'Australie et d'autres cours d'appel. En 1981, il a été 
nommé président de la fondation pour le cours de formation au Barreau du Victoria, le cours innovateur du 
Barreau pour la formation de nouveaux avocats plaidants. Il a poursuivi ce rôle jusqu'en 1986. Il a été 
nommé juge en chef de la Cour fédérale en 1991. 
 
Le professeur Amnon Carmi 
Israël 
 
Le professeur Amnon Carmi a été élu secrétaire général de l'Organisation internationale pour la formation 
judiciaire en 2002. 
 
De 1958 à 1965, il a travaillé comme avocat en Israël. Il a été nommé magistrat en 1965 puis juge à la Cour 
de district de Haïfa de 1974 à 1992. À partir de 1975, il a enseigné le droit médical et la déontologie aux 
universités de Tel Aviv et de Haïfa. Depuis 1992, il enseigne comme professeur de droit à la Faculté de droit 
de l'université de Haïfa. Il a participé activement (présentation de conférences) à plus de cent cinquante 
congrès internationaux à l'étranger et, depuis 1973, à plus de trois cents congrès et conférences 
internationaux et locaux. 
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Le magistrat en chef adjoint Paul Cloran 
Australie 
 
Le magistrat en chef adjoint Paul Cloran a présenté des séminaires à de nombreux magistrats pour le compte 
de la Commission judiciaire de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie). Cette commission est responsable de 
la formation judiciaire dans l'état de la Nouvelle-Galles du Sud. Il a contribué à augmenter le nombre de 
composantes interactives dans la formation des magistrats, tout particulièrement pendant qu'il était président 
du Comité d'enseignement des tribunaux locaux. Il a travaillé sur la formation d'orientation des magistrats en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée en 2007 et 2008. 
 
Le magistrat en chef adjoint a été nommé magistrat au Tribunal local de la Nouvelle-Galles du Sud en 1987. 
Il est magistrat en chef adjoint depuis 2006. 
 
 
Le juge en chef Paul Cotter 
États-Unis d'Amérique 
 
Le juge Paul Cotter est administrateur et vice-président du Conseil de développement du leadership 
judiciaire, une institution d'enseignement privé sans but lucratif qui offre des séminaires, des conférences et 
d'autres formes de programmes de formation destinés aux juges des états et aux juges fédéraux. En 2002, il a 
contribué à la fondation de l'Organisation internationale pour la formation judiciaire et siège maintenant sur 
son comité exécutif. Il siège également sur le conseil d'administration de l'Académie judiciaire 
internationale, une institution d'enseignement sans but lucratif établie pour fournir des programmes 
d'enseignement aux juges, aux administrateurs des tribunaux, aux représentants de ministères de la justice et 
d'autres professionnels du droit de pays du monde entier. 
 
Le Juge Cotter a été juge administratif en chef de la Commission de réglementation nucléaire (NRC) des 
États-Unis de 1980 à 1999, gérant une entité adjudicataire de vingt-deux juges à temps complet et cinquante 
à temps partiel avec une juridiction nationale sur diverses questions telles que les dispositions antitrust, la 
médecine nucléaire, l'exploitation minière, la fabrication et les centrales nucléaires ainsi que le droit 
environnemental, de sanction civile et d'application de la loi. Le juge Cotter a établi le premier système 
d'archivage électronique en 1983 et a construit l'une des premières salles d'audience totalement automatisées 
et haute technologie aux États-Unis. Il a publié sur le droit administratif, l'automatisation des tribunaux et la 
gestion des litiges complexes et a donné des conférences sur ces sujets partout aux États-Unis, en Australie, 
au Canada, en Israël et en Angleterre. Avant la NRC, il a été juge en chef du Conseil d'appels relatifs aux 
contrats du Département du logement et de l'urbanisme ; avocat plaidant de pratique gouvernementale et 
privée à Philadelphie, en Pennsylvanie, et à Washington ; technicien juridique pour un juge fédéral ; stagiaire 
en gestion au Département de la marine et professeur d'anglais. 
 
 
Le juge Thomas Crabtree 
Canada 
 
Le juge Thomas Crabtree est actif dans le domaine de la formation judiciaire depuis sa nomination à la Cour 
provinciale de la Colombie-Britannique en 1999. Il a siégé sur le Comité de la formation pendant plusieurs 
années et en a été le président de 2004 à 2008. Il continue à être impliqué dans le développement et la 
planification de programmes et de séminaires judiciaires. 
 
Il a présidé le comité responsable du programme de formation de la Conférence judiciaire conjointe de 2007 
qui a réuni cinq cents vingt-cinq juges à Vancouver, au Canada, en 2007. Toujours en 2007, il a pris part à 
une délégation de juges qui sont allés rencontrer des juges chinois à Beijing, Shanghai et Hong Kong. 
Actuellement, il préside le Comité de révision de la formation de la Cour qui a entrepris de revoir 
l'organisation et la prestation de formation judiciaire pour les juges de la Cour provinciale de la Colombie-
Britannique. 
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La juge Linda Dessau 
Australie 
 
La juge Linda Dessau est membre du National Judicial College of Australia. Elle siège sur le comité 
directeur du Programme national d'orientation judiciaire, un programme suivi par les juges nouvellement 
nommés en Australie. Elle enseigne et publie dans différents domaines de la formation judiciaire avec un 
intérêt particulier pour la rédaction des jugements, le savoir-faire des tribunaux et la médiation. 
 
La juge Dessau a été nommée au Tribunal de la famille de l'Australie en 1995 après neuf années comme 
magistrate au Victoria. Auparavant, elle pratiquait le droit au Barreau du Victoria et comme avocate 
principale de la Couronne à Hong Kong. 
 
 
Le juge en chef John Doyle 
Australie 
 
Le juge en chef John Doyle est président du Comité consultatif sur les programmes du National Judicial 
College of Australia (NJCA). Il a été impliqué dans la planification et la présentation de plusieurs 
programmes du NJCA et était président du conseil de gouvernance du NJCA de 2002 à 2007. 
 
Le juge en chef Doyle a été partenaire dans un bureau d'avocats-conseils d'Adelaïde de 1970 à 1977. De 
1977 à 1986, il a pratiqué le droit au Barreau d'Adelaïde. Son travail au Barreau a couvert la plupart des 
aspects du droit avec une implication substantielle en droit d'appel. Il a été nommé conseil de la reine en 
1981. En 1986, il a été nommé procureur général de l'état d'Australie-Méridionale. Il a été nommé juge en 
chef de la Cour suprême de l'Australie-Méridionale en mai 1995. 
 
 
M. Mauricio Duce 
Chili 
 
M. Mauricio Duce est le directeur des programmes du Centre d'études judicaires des Amériques (JSCA), une 
organisation internationale du système interaméricain qui appuie les réformes judiciaires dans les Amériques. 
Il conçoit et implante des programmes de formation pour améliorer le travail des systèmes de justice 
criminelle dans différents pays d'Amérique latine et mène et supervise également des activités de recherche 
dans cette partie du monde. 
 
M. Duce est professeur titulaire à l'école de droit Diego Portales au Chili et est directeur du programme de 
maîtrise en droit criminel et procédures criminelles dans la même université. 
 
 
La juge en chef Christine Durham 
États-Unis d'Amérique 
 
La juge en chef Christine Durham préside le conseil d'administration du Centre national pour les tribunaux 
des états (NCSC) aux États-Unis. Elle a été active en formation judiciaire et était la fondatrice de l'Institut de 
leadership en formation judiciaire. 
 
La juge en chef Durham siège à la Cour suprême du Utah depuis 1982 et remplit les fonctions de juge en 
chef et de présidente du Conseil judiciaire du Utah depuis 2002. Auparavant, elle a siégé au Tribunal de 
première instance de l'état après plusieurs années en pratique privée. Actuellement, elle est présidente de la 
Conférence des juges en chef des États-Unis. Ses services professionnels antérieurs comprennent le conseil 
de gouvernance de la fondation des barreaux américains, la Conférence des juges d'appel de l'Association du 
barreau américain (ABA), l'Institut pour la justice civile de la Rand Corporation, la Commission sur les 
femmes dans la profession de l'ABA et le Comité consultatif sur les règles de procédure civile de la 
Conférence judicaire fédérale. Elle siège également sur le Conseil sur l'enseignement juridique et les 
admissions au Barreau de l'ABA, l'entité qui accrédite les écoles de droit aux États-Unis. Elle est membre du 
conseil de l'Institut de droit américain et est membre de l'ABA. Elle a été professeure adjointe pendant de 
nombreuses années au Collège de droit de l'Université du Utah et y enseignait le droit constitutionnel des 
états. 
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Mme Mary Frances Edwards 
États-Unis d'Amérique 
 
Mme Mary Frances Edwards est actuellement déléguée chargée du projet d'Institut de formation et de 
développement judiciaire du Programme d'assistance sur la justice et l'application de la loi en Iraq. Depuis 
2002, elle a travaillé sur des projets de primauté du droit en Mongolie, en Égypte et au Kirghizistan pour 
aider les instituts de formation judiciaire à développer et à maintenir un programme de développement 
professionnel continu. Auparavant, elle a passé six ans au Collège national de la magistrature (États-Unis), à 
développer et à gérer des cours de formation judiciaire comprenant des programmes de droit international et 
comparé. 
 
Mme Edwards a travaillé avec de grandes institutions de formation judiciaire et juridique sur le renforcement 
institutionnel, les nouvelles méthodologies et le développement des programmes, les cours de formation des 
formateurs, la conception de parcours d'études et autre activités stratégiques à longue portée. Elle a occupé 
des postes de gestion de la formation au Collège national de la magistrature, au Barreau du District of 
Columbia et à l'Association des avocats plaidants américains, entre autres. Elle a signé une vingtaine 
d'articles, la plupart au sujet de la formation juridique et judiciaire continue. Mme Edwards a été 
présentatrice à plus d'une vingtaine de conférences, non seulement aux États-Unis mais également en 
Mongolie, en Afrique du Sud, au Mexique, en Angleterre, au Liban, au Ghana, en Inde, au Népal, en 
Allemagne, en Australie, en France, au Zimbabwe, en Argentine et en Suisse. 
 
 
La professeure agrégée Karen Eltis 
Canada 
 
Mme Karen Eltis est professeure agrégée à la Faculté de droit de l'Université d'Ottawa (Section de droit 
civil), directrice du Programme bijuridique national et codirectrice du Centre pour le droit et la technologie. 
Elle a rempli les fonctions de conseillère principale à l'Institut national de la magistrature (Canada). 
 
Avant de rejoindre l'Université d'Ottawa, Mme Eltis était associée en litiges à New York. Ancienne 
directrice du Centre pour les droits de la personne, la professeure Eltis se spécialise en droit constitutionnel 
comparé avec un intérêt particulier pour la gouvernance démocratique, la santé et les nouvelles technologies. 
Elle a enseigné le droit constitutionnel et les droits de la personne à l'Université McGill, à l'Université de 
Montréal, à l’Université de Rennes et au Centre interdisciplinaire à Herzlia (Israël). Ses récentes publications 
comprennent : Judicial Independence and the Politics of Depoliticization (avec Fabien Gélinas), E-mail 
Eavesdropping in the Workplace (McGill Law Journal), The Impact of the Internet on Courts and Judicial 
Ethics (à paraître dans L. Sossin et A. Dodek, éditeurs) et Judicial Independence in Canada and the World 
(Presses de l'Université de Toronto, 2009). 
 
 
La juge Gloria Epstein 
Canada 
 
La juge Gloria Epstein a été nommée à la Cour d'appel de l'Ontario en 2007. Elle a été admise au Barreau de 
l'Ontario en 1979 et est devenue conseil de la reine en 1992. La juge Epstein a été nommée à la Cour 
supérieure de Justice (Ontario) en 1993. Depuis sa nomination à la magistrature, elle a présidé des causes 
dans tous les domaines : civil, commercial, criminel et familial. 
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Le juge en chef Robert French 
Australie 
 
Le juge en chef Robert French a été nommé juge en chef de l'Australie en septembre 2008. Au moment de sa 
nomination, il était juge à la Cour fédérale de l'Australie depuis 1986. 
 
Le juge en chef French a pratiqué comme avocat plaidant et avocat-conseil en Australie-Occidentale de 1972 
à 1983 puis est allé au Barreau indépendant. De 1994 à 1998, il a été président du Tribunal national des 
droits de propriété sur les terres indigènes. Il a également été membre de la Cour suprême de Fiji, président 
adjoint du Tribunal australien de la concurrence et membre à temps partiel de la Commission australienne de 
réforme du droit. De 2001 à janvier 2005, il a été président de l'Association australienne de droit 
constitutionnel. 
 
 
Le professeur Mohan Gopal 
Inde 
 
Le professeur G. Mohan Gopal dirige l'Académie judiciaire nationale depuis 2006. Il a organisé et mené plus 
de deux cents conférences judiciaires et interagi personnellement avec plus de neuf milles juges à l'académie. 
 
Le professeur Gopal a dirigé l'école nationale de droit de l'Inde, à Bangalore (de 2000 à 2003), a été membre 
des services juridiques de la Banque mondiale à Washington (de 1986 à 2004) travaillant sur des projets de 
réforme juridique et judiciaire dans plusieurs pays pendant plus de deux décennies, a été professeur auxiliaire 
de droit au Centre de droit de l'Université Georgetown, à Washington (de 1991 à 2000, et en 2003-2004) 
période pendant laquelle il a enseigné le droit et le développement. Il est l'un des principaux auteurs de 
l'Initiative mondiale de modernisation des systèmes juridiques de la Banque mondiale en 2004. 
 
 
Le juge Victor Hall 
Royaume-Uni 
 
Le juge Victor Hall est secrétaire général du Réseau européen de formation judiciaire basé à Bruxelles en 
détachement pour trois ans. Il est responsable de l'efficacité du réseau, de l'élaboration et de la conception 
d'initiatives de formation judiciaire en droit européen dans vingt-sept pays. Il est responsable de l'efficacité 
financière du réseau et de la direction du bureau ainsi que d'agir comme ambassadeur du réseau dans le 
monde entier. En tant que tel, il est conférencier dans de nombreuses manifestations nationales et 
internationales. Actuellement, il est responsable de l'introduction d'une capacité d'enseignement en ligne dans 
le réseau et de la refonte du site Web (2010). 
 
Le juge Hall a été nommé à la magistrature de circuit en Angleterre et au Pays-de-Galles en 1994. 
Auparavant, il a pratiqué le droit pendant vingt-trois ans et a siégé comme juge à temps partiel pendant dix 
ans. De 1998 à 2004, il a été chef de « syndicat » au Conseil d'études judiciaires (CEDH, Loi sur les droits de 
la personne) et divers séminaires de droit de la famille. En 2002-2003, il a été nommé directeur de cours 
responsable de l'organisation de séminaires sur la famille en Angleterre et au Pays-de-Galles. En 2003, il a 
été nommé directeur des études à temps complet de la formation judiciaire. Il a été responsable d'une 
initiative qui a mené à l'introduction d'opportunités de formation pour la haute magistrature et de 
l'introduction de formation de gestion pour les juges ayant des responsabilités administratives. Il a entamé un 
survol complet des méthodes et des systèmes utilisés dans la formation des membres de la magistrature à 
temps complet et à temps partiel. Au JSB, il avait un intérêt particulier pour les méthodologies nationales et 
internationales de formation judiciaire et des adultes, les méthodes de livraison audio-visuelles et l'utilisation 
de la technologie pour améliorer les services de formation que les établissements procurent à leurs juges. 
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Le juge Rodney Hansen 
Nouvelle-Zélande 
 
Le juge Rodney Hansen est membre du Conseil de gouvernance de l'Institut d'études judiciaires de Nouvelle-
Zélande et du comité de l'institut responsable du développement de programmes de formation pour les juges. 
De 2001 à 2005, il a été membre de la faculté qui procurait une formation d'orientation aux nouveaux juges. 
 
Le juge Hansen est juge à la Haute Cour de Nouvelle-Zélande. Auparavant, il était partenaire plaidant d'un 
bureau d'avocat national avant de devenir avocat plaidant indépendant en 1991. Il a été nommé conseil de la 
reine en 1995 et juge à la Haute Cour en 1999. 
 
 
Le magistrat David Heilpern 
Australie 
 
Le magistrat David Heilpern est le membre principal de la faculté du Programme d'orientation des magistrats 
de la Commission judiciaire de la Nouvelle-Galles du Sud (Australie). Il a été membre de longue date du 
Comité de formation des tribunaux locaux et a été impliqué dans la formation des magistrats ailleurs en 
Australie, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, au Vanuatu et dans les Îles Salomon. 
 
Avant sa nomination comme magistrat de la Nouvelle-Galles du Sud en 1999, le magistrat Heilpern a 
pratiqué comme avocat se spécialisant en droit criminel. Il est devenu conférencier principal en droit 
criminel et enfin coordonnateur des programmes d'enseignement à l'Université Southern Cross (Nouvelle-
Galles du Sud). Il est maintenant magistrat civil principal au Tribunal local de la Nouvelle-Galles du Sud. 
 
 
La juge Thea P. Herman 
Canada 
 
La juge Thea Herman est associée judiciaire (Coopération internationale) à l'Institut national de la 
magistrature (Canada). 
 
La juge Herman a été nommée juge à la Cour supérieure de l'Ontario en 2003. Avant sa nomination à la 
magistrature, la juge Herman a été directrice de la Coopération juridique internationale au ministère fédéral 
de la Justice où elle était responsable de projets de coopération juridique internationale du ministère en Asie, 
en Afrique, en Europe Centrale et de l'Est et en Amérique latine. Auparavant, elle a rempli les fonctions de 
sous-ministre adjointe principale de la Justice responsable des politiques. Avant de rejoindre le 
gouvernement de l'Ontario, elle était conseillère juridique aux Services d'aide juridique communautaire de 
Toronto, une clinique juridique communautaire de la faculté de droit, Université de Toronto. La juge Herman 
est membre active de la section canadienne de l'Association internationale de femmes juges. 
 
 
Le juge Mian Shakirullah Jan 
Pakistan 
 
Le juge Mian Shakirullah Jan est juge responsable de l'Académie judiciaire fédérale du Pakistan. Il 
s'implique activement dans la formation judiciaire des juges et des conseillers juridiques. Il est très intéressé 
par l'utilisation de la technologie en formation judiciaire et joue un rôle clé dans l'établissement des cours en 
ligne. Il participe à un Programme d'échange technique avec l'Institut national de la magistrature au Canada. 
 
Le juge Jan a été nommé à la Haute Cour de Peshawar en 1993 et est devenu juge en chef de cette cour. Il a 
été nommé juge à la Cour suprême du Pakistan en 2004. 
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Le juge de la Chambre des Lords Maurice Kay 
Royaume-Uni 
 
Le juge Maurice Kay est président du Conseil d'études judiciaires du Royaume-Uni depuis 2007. Il a mené 
une série de séminaires au Palais de justice royal pour la haute magistrature et a contribué aux séminaires du 
Conseil. 
 
Il est devenu professeur de droit à l'Université de Keele (Royaume-Uni) en 1973, se spécialisant en droit des 
sociétés, droit commercial et droit de la Communauté européenne. Auparavant, il a été chargé de cours aux 
universités de Hull et de Manchester. Il a été admis au Barreau en 1975. En 1988, il a été nommé rapporteur 
et est devenu conseil de la reine. Il est devenu juge de circuit et, en 1995, il a été nommé juge à la Haute 
Cour. Il a été nommé juge de la Cour d'appel de la Chambre des Lords en 2004. Il a contribué à un grand 
nombre de livres de droit et de revues. 
 
 
Le juge Stephen Kelleher 
Canada 
 
Le juge Stephen Kelleher est président du Comité sur la formation de la Cour suprême de la Colombie-
Britannique et est actif en formation judiciaire par le biais de l'Institut national de la magistrature du Canada.  
 
Le juge Kelleher a pratiqué dans le domaine du droit du travail de 1974 à 1980. Il a été vice-président et 
président du Conseil des relations de travail de la Colombie-Britannique. Depuis 1984, il agit comme 
médiateur et arbitre en questions de relations de travail. Le juge Kelleher est devenu juge à la Cour suprême 
de la Colombie-Britannique en 2003. 
 
 
La juge Susan Kenny 
Australie 
 
La juge Susan Kenny est membre du conseil du National Judicial College of Australia et membre de 
l'exécutif de l'Organisation internationale pour la formation judiciaire. Elle est présidente du Comité sur la 
formation judiciaire de la Cour fédérale de l'Australie. 
 
Avant de devenir juge, la juge Kenny était avocate plaidante se spécialisant en droit constitutionnel, 
administratif, fiscal et commercial. La juge Kenny a également occupé différents postes dont celui de 
commissaire à temps partiel de la Commission des droits de la personne et de l'égalité des chances. En 1997, 
elle a été nommée à la Cour d'appel de la Cour suprême de l'état du Victoria. La juge Kenny est juge à la 
Cour fédérale de l'Australie depuis plus de dix ans. 
 
 
La juge Adèle Kent 
Canada 
 
La juge Adèle Kent est associée judiciaire de l'Institut national de la magistrature du Canada. Elle a donné 
des conférences sur l'éthique judiciaire, les recours collectifs et le droit de la santé. 
 
La juge Kent a pratiqué le droit au Canada en droit de la santé et en litiges sur la construction. Elle a été 
nommée à la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta en 1994. Depuis sa nomination, elle est membre de 
plusieurs comités de la Cour, y compris le Comité des relations avec les médias, le Comité de procédure 
civile et le Comité de gestion des listes. Elle a été membre du Comité d'information publique du Conseil 
canadien de la magistrature. Elle est actuellement coprésidente du Comité consultatif sur l'éthique pour les 
juges fédéraux. 
 
 



 
 

32 

Le juge Brian Lennox 
Canada 
 
M. Brian Lennox a été nommé directeur exécutif de l'Institut national de la magistrature en 2007. Il a 
enseigné dans les domaines du droit criminel, du plaidoyer et de l'administration des tribunaux et donné des 
conférences. 
 
Le juge Lennox a été admis au Barreau en 1975 et a pratiqué le droit à Ottawa. Il a été nommé procureur 
adjoint de la Couronne en 1978 et juge à la Cour de l'Ontario (Division provinciale) en 1986. Il a été nommé 
juge régional principal en 1990 et juge en chef adjoint en 1995. Il a été juge en chef de la Cour de l'Ontario 
de 1999 à 2007. 
 
 
M. Shlomo Levin (Ph. D.) 
Israël 
 
M. Shlomo Levin (Ph. D.) est président élu de l'Organisation internationale pour la formation judiciaire 
(IOJT) depuis 2002. Il est directeur de l'Institut Sussmann pour les études judiciaires avancées en Israël. 
 
De 1957 à 1966, M. Levin a travaillé comme avocat pour un cabinet privé d'avocats à Tel-Aviv. En 1966, il a 
été nommé juge à la Cour correctionnelle et greffier de la Cour de district de Tel Aviv-Jaffa. En 1980, il a été 
nommé juge à la Cour suprême et vice-président en 1995. Il a pris sa retraite de la magistrature en 2003. 
Depuis 1958, il a enseigné des sujets juridiques de façon intermittente à l'École de droit et d'économie de 
l'Université de Tel Aviv, à l'Université hébraïque de Jérusalem et à la Faculté de droit du Collège 
d'administration à Rishon-le-Zion. Il enseigne, entre autres, la procédure civile, les lois sur la faillite, la loi 
sur les factures et les chèques, les lois sur l'enrichissement injuste et le droit constitutionnel. Il a écrit des 
livres et des articles sur divers sujets juridiques. 
 
 
Mme Susan Lightstone 
Canada 
 
Mme Susan Lightstone est directrice de la formation à l'Institut national de la magistrature (Canada). Depuis 
qu'elle a rejoint l'INM en 2002, Mme Lightstone a préparé la programmation pour divers tribunaux partout 
au Canada. De plus, elle remplit les fonctions de rédactrice en chef de la bibliothèque de livres électroniques 
de la magistrature de l'INM. Elle est directrice de la formation de la Cour de Justice de l'Ontario. 
 
Mme Lightstone a pratiqué le droit bancaire et des sociétés à la Banque du Canada de 1981 à 1986. De 1994 
à 2001, elle a siégé en qualité d'avocate membre de la Commission du consentement et de la capacité, un 
tribunal quasi judiciaire créé par le gouvernement provincial de l'Ontario. Mme Lightstone a débuté une 
carrière d'auteure pigiste en 1978. Ses écrits paraissent dans un grand nombre de publications dont le 
National de l'Association du Barreau canadien, le Journal de l'Association médicale canadienne, The Globe 
and Mail and l'Ottawa Citizen. Elle est co-auteure de trois livres à succès. Elle a également préparé du 
matériel éducatif sur un vaste gamme de sujets, y compris les techniques de rédaction en langage clair pour 
les avocats, les délais de prescription et la livraison d'information juridique à ceux qui ne sont pas avocats. 
 
 
La juge Deborah McCawley 
Canada 
 
La juge Deborah McCawley a été admise au Barreau du Manitoba en 1976 et a plaidé des affaires civiles. 
Elle a été directrice générale adjointe de la Société du Barreau du Manitoba de 1981 à 1987 et directrice 
générale de 1987 à 1999. De 1985 à 1988, elle a été conférencière de session à la Faculté de droit de 
l'Université du Manitoba, sur le sujet de l'éthique et de la responsabilité professionnelle. La juge McCawley a 
été nommée conseil de la reine en 1988. En 1997, elle a été nommée à la Cour du Banc de la Reine du 
Manitoba (Division générale) et en 2003, à la Cour d'appel de la cour martiale. Elle a présidé le Comité de 
formation judiciaire de la Cour du Banc de la Reine du Manitoba. 
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La professeure Kathleen Mahoney 
Canada 
 
La professeure Kathleen Mahoney est la directrice canadienne d'un projet de cinq ans sur la formation 
judiciaire au Vietnam. Auparavant, elle a organisé des projets collaboratifs sur les droits de la personne et la 
formation judiciaire et y a participé, en Suisse, en Autriche, en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud, en 
Tanzanie, en Namibie, en Espagne, en Israël, en Chine, au Vietnam, aux États-Unis et aux Nations-Unies. 
 
La professeure Mahoney est membre de la Faculté de droit de l'Université de Calgary (Canada). Elle a un 
grand nombre de publications à son actif et a plaidé comme avocate dans des causes importantes à la Cour 
suprême du Canada. Elle a été fondatrice du Fonds d'action et d'éducation juridiques pour les femmes. 
Récemment, elle a été nommée experte au Conseil Interaction, une organisation d'anciens chefs d'état 
cherchant à faire avancer la cause des droits de la personne dans le monde. 
 
 
M. Waleed Malik 
États-Unis d'Amérique 
 
M. Waleed Haider Malik est spécialiste principal en gestion du secteur public dans le Groupe de 
gouvernance du secteur public des régions Amérique latine et Caraïbes de la Banque mondiale. Il a plus de 
vingt ans d'expérience dans les pays en voie de développement et en transition. Au cours des seize dernières 
années, il s'est occupé de développement de stratégie de réforme judiciaire, de modernisation de la justice, de 
formation judiciaire, de gestion financière et réforme fiscale, de climat d'investissement et réforme de la 
façon de faire des affaires et de sensibilisation auprès des jeunes et de la communauté. M. Malik a travaillé 
sur des programmes relatifs à la justice et à l'administration publique en Argentine, en Azerbaïdjan, au 
Brésil, en Bolivie, en Croatie, en Chine, au Chili, en El Salvador, en Égypte, en Équateur, au Guatemala, au 
Mexique, au Maroc, en Pologne, au Panama, en Russie, en Espagne, au Sri Lanka, au Honduras, au Pakistan, 
aux Philippines, à Singapour, en Ukraine et au Venezuela. 
 
M. Malik a publié des articles et des livres sur la réforme judiciaire et la gouvernance du secteur public, la 
justice en ligne et la formation à distance, la formation judiciaire, le rôle de la société civile et des peuples 
indigènes dans le développement institutionnel, la réforme et les changements organisationnels du service 
civil, le partage des connaissances et le développement des aptitudes, les facteurs socio-économiques et 
culturels dans la réforme de la gouvernance et les méthodes participatives d'évaluation et de développement 
de projets. 
 
 
La juge Sheilah Martin 
Canada 
 
La juge Sheilah Martin a été professeure de droit et doyenne de la Faculté de droit à l'Université de Calgary 
(Canada) pendant de nombreuses années. Elle a enseigné, parlé et écrit abondamment sur plusieurs sujets et a 
beaucoup travaillé en formation judiciaire au Canada et à l'étranger. 
 
La juge Martin a pratiqué le droit en qualité d'avocate et a plaidé devant les tribunaux de tous les niveaux. 
Elle a été nommée conseil de la reine en 1996. La juge Martin a été nommée à la Cour du Banc de la Reine 
de l'Alberta en 2005. 
 
 
Le juge en chef Wayne Martin 
Australie 
 
Le juge en chef Wayne Martin est président du conseil du National Judicial College of Australia. 
 
Le juge en chef Martin a été admis à la pratique en Australie-Occidentale en 1977. Il a travaillé comme 
avocat-conseil à Perth de 1984 à 1988. Il a rejoint le Barreau en 1988 et a été nommé conseil de la reine en 
1993. Il a été président de l'Association du Barreau d'Australie-Occidentale de 1996 à 1999, président de la 
Commission de réforme du droit d'Australie-Occidentale de 1996 à 2001, président de la société de droit 
d'Australie-Occidentale en 2006 et directeur du Conseil du droit d'Australie en 2006. Le juge en chef Martin 
a été nommé à la Cour suprême d'Australie-Occidentale en 2006. 
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Le ministre Ives Gandra da Silva Martins 
Brésil 
 
Le ministre Ives Gandra da Silva Martins est ministre de la Haute Cour du travail, membre du Conseil 
national de la Justice, coordonnateur du cours postdoctoral en droit du travail de l'Institut international de 
Sciences sociales (IICS), professeur de philosophie du droit de l'Institut brésilien de droit public (IDP) et 
membre de l'Académie nationale de droit du travail (ANDT) et de l'Académie des magistrats de l'état du São 
Paulo (APM). 
 
Il a été le premier directeur de l'École nationale d'éducation continue et de formation des magistrats du 
travail (2006). Il enseigne actuellement la déontologie juridique dans cette institution. Il a également été 
sous-procureur général du travail (de 1988 à 1999), conseiller spécial de la Maison civile de la présidence 
brésilienne (de 1997 à 1999) et conseiller du ministre Coqueijo Costa au TST (de 1983 à 1988). Il a enseigné 
le droit du travail et le droit procédural du travail dans le cours de droit de l'UnB (de 1984 à 1988) et le droit 
du travail comparé dans le cours postdoctoral de l'UniCEUB (1990). 
 
Il a participé comme conférencier à plusieurs congrès et s'est vu décerner plusieurs médailles dont celle de 
l'Ordre du mérite judiciaire dans le domaine du travail, de l'Ordre Rio Branco, de l'Ordre du mérite militaire 
et la médaille Pacificator. 
 
 
M. Robert McClelland 
Australie 
 
M. Robert McClelland est procureur général fédéral de l'Australie. Il a été élu au Parlement fédéral en 1996. 
Avant de devenir procureur général, il a siégé sur plusieurs comités parlementaires, notamment comme vice-
président du Comité permanent sur les affaires juridiques et constitutionnelles de la Chambre des 
représentants. Avant de rentrer au Parlement, M. McClelland a pratiqué le droit comme avocat pendant 
quatorze ans, se spécialisant en droit industriel et du sport. Il est titulaire d'une maîtrise en droit de 
l'Université de Sydney. 
 
 
M. John Meeks 
États-Unis d'Amérique 
 
M. John Meeks est vice-président de l'Institut de gestion des tribunaux au Centre national pour les tribunaux 
des états. Il a été directeur du Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio de 1996 à 2006. Il a fait de 
nombreuses présentations sur la gestion efficace et le leadership, l'éducation des adultes et le développement 
des programmes. Il est ancien président de l'Association nationale des éducateurs judiciaires des états (d'août 
2006 à août 2007). Il en a également été président élu, vice-président, directeur régional pour le Midwest, 
président des comités de formation et du règlement et membre d'autres comités dont le Comité de mentorat. 
 
Membre du Barreau de Floride, il a pratiqué le droit en Floride de 1985 à 1989 et était avocat principal à la 
Cour suprême de Floride au Bureau de l'administrateur des tribunaux de l'état de 1989 à 1996. 
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Le juge Yigal Mersel 
Israël 
 
Le juge Yigal Mersel est secrétaire général adjoint de l'Organisation internationale pour la formation 
judiciaire (IOJT). 
 
Le juge Mersel a été nommé greffier de la Cour suprême d'Israël en 2004. Il est juge de tribunal de première 
instance depuis 2005 et a été nommé récemment à la Cour d'appel. Ses publications se concentrent sur la 
théorie du droit constitutionnel, les partis politiques, l'éthique judiciaire et l'administration des tribunaux. Son 
livre sur le dessaisissement des juges a été publié en 2006. Il a également été chercheur invité à l'Institut Max 
Planck (Heidelberg, Allemagne) ainsi que chercheur Hauser à l'École de droit de l'Université de New York. 
Il a reçu de nombreux prix et bourses dont une bourse Fulbright et le prix Wolf. 
 
 
M. Richard Moss 
Nouvelle-Zélande 
 
M. Richard Moss est directeur de l'Institut d'études judiciaires de Nouvelle-Zélande depuis sa création en 
1998. Pendant les dix-sept dernières années, il a été impliqué en éducation et formation juridique tant en 
Nouvelle-Zélande que dans la région Asie-Pacifique. 
 
Avant de rejoindre l'Institut, M. Moss était directeur national de l'Institut d'études juridiques professionnelles 
(de 1990 à 1996), un fonctionnaire du Tribunal des différends de Nouvelle-Zélande (de 1990 à 1997) et 
chargé de cours à l'École de formation des formateurs du Collège d'enseignement de Wellington (de 1987 à 
1990). 
 
 
La juge Debra Mullins 
Australie 
 
La juge Debra Mullins est membre remplaçante du conseil du National Judicial College of Australia depuis 
2008. 
 
La juge Mullins a été admise à la pratique du droit comme avocate-conseil au Queensland en 1980 et a 
rejoint le Barreau du Queensland en 1984. Elle a siégé sur plusieurs comités de l'Association du Barreau du 
Queensland. Elle a notamment été présidente du Panel sur l'égalité des chances de cette association (de 1996 
à 2000) et a été membre du Comité sur l'égalisation des opportunités en droit du Conseil du droit de 
l'Australie. La juge a été nommée avocate principale en 1998 et nommée à la Cour suprême du Queensland 
en 2000. Elle est professeure auxiliaire à l'École de droit de l'Université Griffith. 
 
 
Le juge John Nicholson 
Australie 
 
Le juge John Nicholson SC est membre du National Judicial College of Australia. Après une carrière dans 
l'enseignement (de 1959 à 1971) et au syndicat industriel des enseignants, il a travaillé comme avocat 
plaidant, principalement en droit industriel, common law et droit criminel. Il a été nommé défenseur public 
en 1984 et avocat principal en 1994. En 1999, il est devenu défenseur public principal. Sa pratique porte 
essentiellement sur les procès et les plaidoyers à la Cour suprême et il a plaidé des appels devant la Cour 
d'appel criminelle. Il a prêté serment comme juge de la Cour de district de la Nouvelle-Galles du Sud en 
2001. 
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M. Oanh Ngo (Ph. D.) 
Vietnam 
 
M. Oanh Ngo (Ph. D.) est enseignant à l'Académie judiciaire du Vietnam, qui est l'organisme national établi 
pour assurer la formation des juges, des avocats, des procureurs, etc. au Vietnam. 
 
Avant de devenir enseignant à l'Académie judiciaire, M. Ngo s'est spécialisé en droit civil et a pratiqué 
comme avocat dans les domaines civil et commercial. M. Ngo s'est qualifié comme avocat en 1994 après 
avoir obtenu un diplôme de l'université d'état de Moldavie la même année. M. Ngo a participé à différentes 
études de recherche en éducation juridique pour améliorer l'enseignement juridique au Vietnam. À 
l'Académie judiciaire, M. Ngo a pris part au développement d'un nouveau programme et à l'amélioration de 
la forme et du contenu de l'enseignement. M. Ngo s'intéresse depuis plusieurs années à l'enseignement 
juridique dans différents pays et tout particulièrement à l'usage de différentes méthodes interactives en 
formation judiciaire. 
 
 
M. Milton Nuzum 
États-Unis d'Amérique 
 
M. Milton Nuzum est directeur du Collège judiciaire de la Cour suprême de l'Ohio. Il est également membre 
actif de l'Association nationale des éducateurs judiciaires des états. 
 
M. Nuzum était partenaire dans un bureau d'avocats en Ohio. Il a siégé en première instance pendant treize 
ans en qualité de juge de la cour municipale de Marietta. Il a été président du Comité de technologie des 
tribunaux de la Conférence judiciaire de l'Ohio et président du Sous-comité des normes technologiques du 
Comité consultatif sur la technologie et les tribunaux de la Cour suprême de l'Ohio. Il est membre de 
l'Association des juges américains (AJA), était un membre actif de son Conseil des gouverneurs et a été 
rédacteur de Benchmark, une publication trimestrielle de l'AJA pendant plusieurs années 
 
 
La juge Sandra Oxner 
Canada 
 
La juge Sandra Oxner est présidente de l'Institut de formation judiciaire du Commonwealth. Elle a travaillé 
pendant trente-sept ans en formation et réforme judiciaire tant au Canada qu'au niveau international. 
 
La juge Oxner est juge en retraite de la Cour provinciale de la Nouvelle-Écosse. Elle a été présidente de 
l'Association canadienne des juges de cours provinciales, de l'Institut canadien d'administration de la justice 
et de l'Association des magistrats et des juges du Commonwealth. Depuis sa retraite de la magistrature, en 
plus de travail bénévole en formation judiciaire, elle a travaillé comme conseillère en réforme judiciaire pour 
la Banque mondiale, l'UNDP, la Banque de développement asiatique, la Banque de développement 
interaméricaine, USAID et l'ACDI dans plus de quarante juridictions du monde entier. Elle est l'auteure d'un 
grand nombre de publications dans le domaine. 
 
 
Le juge Eliezer Rivlin 
Israël 
 
Le juge Eliezer Rivlin a pratiqué le droit pendant huit ans puis a été nommé juge. Le juge Rivlin a été 
nommé à la Cour suprême d'Israël en 1999 et est devenu vice-président de la Cour suprême en 2006. Le juge 
Rivlin est également l'auteur d'un manuel de base sur les dommages, d'articles juridiques et, en qualité de 
juge, il a rédigé certaines des plus importantes décisions de la Cour suprême d'Israël dans les domaines du 
droit de la responsabilité civile délictuelle, du droit fiscal, du droit administratif et du droit constitutionnel. 
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Le juge Marc Rosenberg 
Canada 
 

Le juge Marc Rosenberg est associé judiciaire de l'Institut national de la magistrature (Canada). Il est 
organisateur de conférences sur l'éducation partout au Canada et souvent conférencier. Il a parlé à des juges, 
des éducateurs et des représentants gouvernementaux dans d'autres pays dont la Chine, le Vietnam, l'Israël et 
l'Albanie. Il a également contribué au développement de programmes par le biais de contacts avec la 
magistrature et les éducateurs d'autres pays lorsqu'ils se sont rendus au Canada et par le biais de travail 
outremer dans plusieurs pays dont la Russie et l'Ukraine. Il est membre du conseil du Centre d'études 
judiciaires des Amériques. 
 

Le juge Marc Rosenberg a été admis au Barreau de l'Ontario en 1976 et a pratiqué le droit jusqu'en 1995 
quand il a rejoint le ministère du procureur général. Il a été membre du groupe de consultation de 
l'Association du Barreau canadien pour la Commission de réforme du droit au Canada de 1982 à 1992. Il a 
rempli les fonctions de directeur de l'Association des avocats criminalistes de 1987 à 1991 et a été 
activement impliqué dans les programmes éducatifs de cette association pendant plusieurs années. En 1995, 
il a été nommé à la Cour d'appel de l'Ontario. 
 
 

La juge Barbara Rothstein 
États-Unis d'Amérique 
 

La juge Barbara J. Rothstein est directrice du Centre judiciaire fédéral à Washington depuis 2003. Ce centre 
est l'agence de recherche et d'enseignement du système judiciaire fédéral. Il produit des programmes 
éducatifs et des ressources pour les juges et le personnel non judiciaire des tribunaux. Ses produits 
comprennent des programmes donnés à l'extérieur et dans les tribunaux auxquels les intéressés participent en 
personne, des programmes et des publications sur le Web, des programmes télévisés diffusés par satellite, 
ainsi que des manuels, des monographies et d'autres publications imprimées. 
 

La juge Rothstein a été juge à la Cour supérieure du comté de King dans l'état de Washington avant sa 
nomination à la magistrature fédérale en 1980. Auparavant, elle a pratiqué le droit avec un cabinet privé aux 
Massachusetts et avec la Division de la protection du consommateur et antitrust du bureau du procureur 
général de l'état de Washington. Elle donne souvent des conférences et est membre de l'Institut de droit 
américain. Elle est commissaire à la Commission sur la criminalistique et la politique publique de la Société 
de la magistrature américaine ainsi que membre du conseil du Comité consultatif de formation des médecins 
et avocats pour une politique nationale sur les drogues. Elle a également siégé sur le conseil de l'EINSHAC, 
un affilié de formation du Projet de génome humain dédié à la formation des juges sur les questions 
scientifiques liées à l'usage de la génétique dans les litiges. 
 
 

La juge Maria Filomena Singh 
Philippines 
 

La juge Maria Filomena D. Singh est membre du Conseil d'administration de l'Académie judiciaire des 
Philippines comme représentante de tous les tribunaux de première instance de son pays. L'Académie 
judiciaire est l'institut de formation de tous les magistrats, juges et employés des tribunaux aux Philippines. 
En tant que membre du corps professoral de l'Académie judiciaire, elle donne des conférences sur la gestion 
des tribunaux, les aptitudes et la conduite judiciaire, la culture philippine et le comportement du juge et les 
procédures sommaires civiles et criminelles. La juge Singh joue un rôle actif dans la formation des juges et 
des employés des tribunaux nouvellement nommés par le biais des programmes de base de l'Académie 
judiciaire. 
 

La juge Singh est juge présidente de la division 85 du tribunal de première instance de la ville de Quezón 
dans la région judiciaire de la capital nationale des Philippines. Elle a été nommée à ce poste en 2007 après 
avoir été juge de tribunal métropolitain de première instance depuis 2002. Avant d'accéder à la magistrature, 
la juge Singh a pratiqué le droit pendant dix ans avec des cabinets d'avocats de Manille, se concentrant sur 
les procès et les procédures et les droits de propriété intellectuelle. Elle est également membre de la faculté 
de son alma mater, l'athénée de l'École de droit de l'Université de Manille. La juge Singh est maintenant 
inscrite au Collège de droit de Washington de l'Université américaine à Washington, comme boursière 
Hubert Humphrey sous le programme Fulbright, et y développe un programme d'intervention sur la gestion 
des tribunaux. 
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Le juge en chef James Spigelman 
Australie 
 
Le juge en chef James Spigelman est juge en chef de l'état de Nouvelle-Galles du Sud (Australie). Il est 
président de la Commission judiciaire de Nouvelle-Galles du Sud qui est responsable de la formation 
judiciaire dans l'état de Nouvelle-Galles du Sud. 
 
Le juge James Spigelman était secrétaire privé principal du Premier ministre de l'Australie de 1972 à 1975, 
puis secrétaire pour le Département des médias en 1975-1976. Il a été admis au Barreau en 1976 et a été 
membre de la Commission australienne de réforme du droit de 1976 à 1979. Il a été nommé conseil de la 
reine en 1986 et nommé juge en chef à la Cour suprême de Nouvelle-Galles du Sud en 1998. 
 
 
Le juge Tan Siong Thye 
Singapour 
 
Le juge Tan Siong Thye est actuellement le juge de district principal de Singapour et supervise les tribunaux 
auxiliaires dans lesquels sont traitées plus de 95 % des causes de Singapour. Il a introduit de nombreuses 
réformes et initiatives pour améliorer l'administration de la justice et les services aux utilisateurs des 
tribunaux. En plus de ses fonctions administratives, il préside divers types de causes. 
 
Le juge Thye travaille pour les Service juridiques de Singapour depuis plus de vingt ans. Au cours de sa 
carrière de service juridique, il a été nommé à la chambre du procureur général, aux tribunaux auxiliaires et 
au Ministère du commerce, l'agence de répression des crimes à col blanc de Singapour. Il est membre de la 
Cour d'appel militaire. 
 
 
M. George Thomson 
Canada 
 
M. George Thomson est membre de l'exécutif de l'Organisation internationale pour la formation judiciaire 
(IOJT). Il est actuellement directeur principal, International, à l'Institut national de la magistrature du 
Canada. En cette capacité, il a été impliqué dans plusieurs projets internationaux de réforme de la justice 
avec la Cour suprême des Philippines et l'Académie judicaire des Philippines, la Cour suprême du peuple 
chinoise, l'Académie judiciaire russe et l'Académie judiciaire de l'Ukraine, entre autres. Il est membre du 
conseil du Centre d'études juridiques des Amériques à Santiago, au Chili. Il a été directeur exécutif de 
l'Institut national de la magistrature de 2000 à 2007. En cette capacité, il a été responsable du développement 
et de la livraison de plusieurs des programmes de formation judicaire innovateurs de l'institut. 
 
Avant sa nomination à l'INM, M. Thomson a acquis de l'expérience en qualité de juge, professeur de droit, 
sous-ministre de la Justice et sous-procureur général du Canada. 
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Le juge Jean-François Thony 
France 
 
Le juge Jean-François Thony a été nommé directeur de l'École Nationale de la Magistrature en 2007. 
 
Le juge Thony a commencé sa carrière dans la magistrature française comme juge d’instruction, substitut du 
procureur et procureur de la République. Il a rejoint le Programme des Nations Unies de contrôle 
international des drogues en 1991 en qualité de conseiller juridique principal et est devenu plus tard directeur 
du Programme mondial des Nations Unies contre le blanchiment d'argent. En 2000, il a été nommé juge à la 
Cour d'appel de Versailles (France). 
 
Il a rejoint les services juridiques du Fonds monétaire international (FMI) en 2002 comme avocat général 
adjoint et chef du Groupe sur l'intégrité financière, avec la responsabilité de la supervision et de la 
coordination de toutes les activités de lutte contre le blanchiment d'argent et de combat contre le financement 
du terrorisme du FMI. Il a publié plusieurs études et rapports de recherche sur les questions de blanchiment 
d'argent et de financement du terrorisme. Sous-secrétaire général et trésorier de l'Association internationale 
de Droit Pénal, Jean-François Thony est également vice-président de l'Institut supérieur international de 
sciences criminelles (ISISC, Syracuse, Italie). 
 
 
Mme Birgit Tschütscher (Ph. D.) 
Autriche 
 
Mme Birgit Tschütscher (Ph. D.) a été nommée à la tête des Service de formation du Ministère fédéral de la 
Justice en Autriche en 2008. L'éducation et la formation des juges et des procureurs étaient l'un des ses 
principaux intérêts dès le début de sa carrière. Elle a organisé de la formation au niveau national et 
international. Elle a également organisé des programmes de formation initiale pour les juges et les procureurs 
sur les droits de la personne et l'histoire de la justice. 
 
Auparavant Mme Tschütscher était chef adjoint du cabinet du ministre fédéral de la Justice. Elle a été 
responsable du personnel, du droit civil, du droit international et de la formation et de l'éducation des juges, 
des procureurs et de la magistrature. Avant de rejoindre le cabinet, elle a dirigé le Service de la justice de la 
Représentation permanente de l'Autriche à l'Union européenne. De 1990 à 2000, elle a travaillé comme juge 
dans un tribunal de district de Vienne traitant de questions civiles. 
 
 
Mme Iryna Voytyuk 
Ukraine 
 
Mme Iryna Voytyuk est présidente de l'Académie des juges de l'Ukraine depuis 2004. L'Académie est l'entité 
nationale établie pour assurer la formation judiciaire des juges en Ukraine. Mme Voytyuk a bâti l'institution 
de formation judiciaire, développé sa stratégie, participé au développement d'une législation secondaire et a 
été impliquée en coopération internationale dans le domaine de la formation judiciaire. 
 
Mme Voytyuk s'est qualifiée comme avocate en 1982. Avant sa nomination à l'Académie, Mme Voytyuk a 
travaillé à l'Académie commerciale de Lviv dont elle a dirigé le département de droit civil et de procédure 
civile, a été professeure agrégée et principale chargée de cours au département de droit. Elle est membre de 
la Commission nationale pour le renforcement de la démocratie et la primauté du droit, membre du conseil 
de l'administration des tribunaux d'État, présidente du bureau du Réseau de Lisbonne (Conseil de l'Europe) et 
membre du conseil exécutif de l'Organisation internationale pour la formation judiciaire. 
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Le juge en chef Clifford Wallace 
États-Unis d'Amérique 
 
Le juge Clifford Wallace est membre du comité exécutif de l'Organisation internationale pour la formation 
judiciaire. Il donne des conférences et des cours sur l'administration judiciaire aux États-Unis et au niveau 
international. Depuis 1972, il travaille directement avec la magistrature dans plus de 50 pays. Son travail 
dans les autres pays comprend l'évaluation des besoins judiciaires et l'assistance pour implanter les 
programmes permettant de satisfaire ces besoins. 
 
Le juge Wallace a commencé à pratiquer le droit en 1955 avec un cabinet d'avocats de San Diego, en 
Californie, où il s'est spécialisé en causes civiles. Il a prêté serment comme juge de district des États-Unis 
pour le district sud de la Californie en 1970. Il a été promu à la Cour d'appel fédérale du neuvième circuit en 
1972. Il a présidé la Conférence des juges en chef de circuit et coprésidé le Conseil judiciaire fédéral de l'état 
de Californie. Il a été membre de la Conférence judiciaire du Comité des États-Unis sur les relations 
judiciaires internationales, du conseil du Centre judiciaire fédéral et de l'Institut d'administration judiciaire. Il 
a été juge en chef du neuvième circuit de 1991 à 1996. Il est devenu juge principal en 1996. Il est l'auteur de 
quarante-deux articles professionnels et est listé dans de nombreuses publications dont le Who’s Who in 
America. Il est conseiller principal (Systèmes juridiques et administration judiciaire) de la Fondation Asie et 
a conceptualisé la Conférence des juges de l'Asie et du Pacifique. 
 
 
La juge en chef Marilyn Warren 
Australie 
 
La juge en chef Marilyn Warren est présidente du conseil du Collège judiciaire du Victoria. Le collège est 
responsable de la formation de la magistrature dans l'état du Victoria et mène des ateliers, des séminaires, des 
visites et des voyages d'études. 
 
La juge en chef Warren a entamé sa carrière dans la fonction publique du Victoria et été admise à la pratique 
du droit en 1975. Plus tard, elle a été nommée conseillère parlementaire en chef adjointe. À partir de 1985, 
elle a pratiqué comme avocate plaidante, surtout dans les domaines du droit administratif, du droit 
commercial et de la planification urbaine. En 1997, elle a été nommée conseil de la reine. En 1988, elle a été 
nommée à la Cour suprême du Victoria et a présidé dans toutes les juridictions. Elle a été nommée juge en 
chef de la Cour suprême du Victoria en 2003. 
 
 
Le juge Zhang Wei 
Chine 
 
Depuis 2006, le juge Zhang Wei travaille comme vice-président du Collège national des juges, responsable 
de la formation et de l'enseignement en ligne pour les juges et des programmes des écoles de droit. 
 
De 1982 à 1993, le juge Zhang Wei a travaillé successivement comme greffier, juge et plus tard comme 
adjoint de l'ancien juge en chef Jiang Hua de la Cour suprême du peuple de la Chine. De 1993 à 1996, il a été 
administrateur adjoint du district de Lingling, dans la province du Hunan. Il a été promu adjoint au maire de 
la ville de Yangzhou, dans la province du Hunan. Il a été rappelé à la Cour suprême du peuple pour deux ans 
de service au Bureau général. Depuis 2006, le juge Zhang Wei est vice-président du Collège national des 
juges. 
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La juge Christine Wheeler 
Australie 
 
La juge Christine Wheeler est présidente de l'Institut australasien pour l'administration judiciaire dont la 
vocation est la recherche en administration judiciaire, le développement et la conduite de programme 
éducatifs pour les fonctionnaires judiciaires, les administrateurs des tribunaux et les membres de la 
profession juridique en ce qui a trait à l'administration des tribunaux et les systèmes judiciaires 
 
La juge Wheeler a été admise à pratiquer comme avocate en 1980. Elle a dirigé l'Unité des politiques et de 
réforme du droit en qualité d'avocate-conseil adjointe de la Couronne de 1984 à 1988. De 1988 à 1994, elle a 
occupé les postes d'avocate-conseil principale adjointe de la Couronne et de conseillère juridique principale 
adjointe de la Couronne. Depuis mai 1994, elle a pratiqué au Barreau, principalement dans les domaines du 
droit constitutionnel et administratif. En 1994, elle est devenue la première femme en Australie occidentale à 
être nommée conseil de la reine. Elle a été nommée à la Cour suprême en 1996 et à la Cour d'appel en 2005. 
 
 
M. Roger Wilkins 
Australie 
 
M. Roger Wilkins dirige le Département du procureur général fédéral de l'Australie, un poste qu'il occupe 
depuis septembre 2008. Il est membre du conseil du National Judicial College of Australia. 
 
Auparavant, M. Wilkins a dirigé le groupe Gouvernement et Secteur public de Citi, l'une des plus grandes 
sociétés de services financiers au monde avec une présence dans plus de cent pays. De 1992 à 2006, M. 
Wilkins a été directeur général du Bureau du cabinet du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud où il a 
joué un rôle important dans les domaines de la réforme de l'administration et du droit, la corporatisation et la 
réforme micro-économique. M. Wilkins a présidé plusieurs groupes de travail et comités nationaux traitant 
de la réforme du secteur public dont le Comité sur la réforme réglementaire du Conseil du gouvernement 
australien, le Groupe de travail sur la santé mentale de la Santé nationale et le Groupe de travail sur le 
transfert d'émissions nationales. Il est membre du conseil du Forum international des fédérations. 
 
 
Mme Ruth Windeler 
Australie 
 
Mme Ruth Windeler est directrice de la formation de la Commission judiciaire de Nouvelle-Galles du Sud. 
Cette commission est responsable de la formation des magistrats dans l'état de la Nouvelle-Galles du Sud. 
Elle est responsable des programmes d'éducation judiciaire de la commission, dont les conférences, les 
séminaires et les publications. Elle a contribué à orienter la Nouvelle-Galles du Sud vers des sessions 
éducatives utilisant des méthodes d'apprentissage actives se rapportant aux tâches accomplies par les juges et 
les magistrats dans les tribunaux. 
 
Avant de rejoindre la commission en 1996, elle a été directrice de l'Institut de la société des avocats 
canadiens, coordonatrice et administratrice de la conception des programmes pour l'Institut d'études 
juridiques professionnelles en Nouvelle-Zélande, directrice des normes et du développement de la Société de 
droit de Hong Kong, secrétaire de l'Institut de défense des droits de Hong Kong et responsable du 
Département de formation médicale continue et de recertification pour le Collège royal australasien des 
chirurgiens. 
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Le juge Alan Wilson 
Australie 
 
Le juge Alan Wilson est membre du conseil du National Judicial College of Australia. Il a été présentateur 
dans le cadre de programmes de rédaction de jugements pour la magistrature en Australie et Papouasie-
Nouvelle-Guinée. 
 
Le Judge Wilson est juge de la Cour de district du Queensland depuis 2001. Avant sa nomination, il a 
pratiqué le droit au Barreau du Queensland pendant 18 ans. Il a été nommé avocat principal en 1999, se 
spécialisant en homologation et successions ainsi qu'en équité. Au Barreau, il a été le fondateur et éditeur du 
Queensland Bar News (de 1998 à 2001). Il est auteur, coauteur et présentateur de divers articles, 
conférences, séminaires et ateliers sur l'homologation et les successions, les autres méthodes de résolution 
des conflits, le droit des préjudices corporels et le droit de la planification et de l'environnement. 
 
 
Le juge Thomas Zachman 
États-Unis d'Amérique 
 
Le juge Thomas F. Zachman donne des conférences et écrit sur les questions de technologie dans les 
tribunaux. Il a été juge au tribunal du comté de Brown et à la Cour municipale du comté de Brown en Ohio 
pendant dix-sept ans. Il a été membre du Comité consultatif sur la technologie et les tribunaux de la Cour 
suprême de l'Ohio et, auparavant, il a présidé le Sous-comité sur l'infrastructure et l'interopérabilité 
responsable de la création de protocoles pour le futur Réseau des tribunaux de l'Ohio. Il copréside le Projet 
de mentorat des nouveaux juges du Collège judiciaire de l'Ohio. Il a été coprésident du Projet de signature 
électronique du Comité sur la technologie des tribunaux de la Conférence judiciaire de l'Ohio. Le juge 
Zachman a publié des articles sur l'administration judiciaire et la technologie dans les tribunaux. 
 




